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Me Allan Damer 

LES RÉCIPIENDAIRES 

1997 >   Me John Moreau (Calgary) 
1998 >   Me Louis A. Desrochers (Edmonton) 
1999 >   Mme la juge Mary Moreau (Edmonton) 
2000 >   Me Michèle Stanners (Calgary) 
2005 >   Me G. Brent Gawne (Edmonton) 
2007 >   Me Georges A. Arès (Edmonton) 
2008 >   Me Rupert Baudais (Regina) 
2009 >   Me Hervé Durocher (Edmonton) 
2010 >   Me Denis R. Noël (Edmonton) 
2012 >   Me Pierre C. Desrochers (Edmonton) 
2013 >   M. le juge Vital Ouellette (Edmonton) 
2014 >   Me Gérard Lévesque (Calgary) 

Né à Edmonton, Me Allan Damer        
a étudié à l’Université de l’Alberta, 
incluant deux année au Collège    
universitaire Saint-Jean, et a obtenu 
son baccalauréat en droit en 1982. 

 
Depuis son admission au Barreau en 1983, Me Damer pratique 
le droit général dans les deux langues officielles dans la région 
d’Edmonton. Il a comparu devant toutes les cours de l’Alberta 
et a eu le plaisir de comparaitre devant la Cour suprême du 
Canada en février 2015 alors qu’il représentait Pierre Boutet 
dans l’affaire Caron-Boutet. 
 
Me Damer est un des membres fondateurs de l’AJEFA et a 
siégé au premier conseil d’administration. Il est l’instigateur de 
la relance de l’AJEFA, qui a été inactive de 2001 à 2004, avec 
l’appui de l’ACFA et la Fédération nationale des juristes      
d'expression française de common law (FAJEF). Président de 
l’AJEFA de 2004 à 2006, Me Damer a travaillé d’arrache-pied 
pour redonner de la crédibilité et de la visibilité à l’organisme. 
 
Me Damer a aussi siégé au comité de direction (2004 à 2016) 
de la FAJEF, dont il a été le président de 2012 à 2016. Il a 
aussi été le président du Centre canadien de formation       
juridique de 2012 à 2015. Pendant son mandat à la présidence 
de la FAJEF, il a siégé au conseil d’administration de la       
Fédération des communautés francophones et acadienne du 
Canada (FCFA) et était membre du bureau de direction de la 
FCFA comme représentant des organismes nationaux. 
 
Membre de la Conférence des juristes d’expression française 
de l’Association du Barreau canadien (ABC), Me Damer est, 
depuis 2013, le vice-président de la sous-section Constitutional 
& Civil Liberties de la division albertaine (Nord) de l’ABC. Il est 
aussi membre de la St. Thomas More Lawyers Guild of       
Northern Alberta, dont il a été le président de 2011 à 2013. 
 
Me Damer et son épouse, Lucille, sont les fiers parents de 
quatre enfants bilingues, Justin, Matthieu (Vanessa), Daniel 
(Natalie) et Julianna. 


